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La Gazette o   cielle du Québec est le journal par lequel 
le gouvernement du Québec rend offi cielles ses décisions. 
Elle est publiée en deux éditions distinctes en vertu de la 
Loi sur le ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale 
et sur la Commission des partenaires du marché du travail 
(chapitre M-15.001) et du Règlement sur la Gazette o   cielle 
du Québec (chapitre M-15.001, r. 0.1).
La Partie 1, intitulée «Avis juridiques», est publiée au 
moins tous les samedis. Lorsque le samedi est un jour férié, 
l’Éditeur offi ciel du Québec est autorisé à la publier la veille 
ou le lundi suivant.
La Partie 2 «Lois et règlements» et sa version anglaise 
Part 2 «Laws and Regulations» sont publiées au moins 
tous les mercredis. Lorsque le mercredi est un jour férié, 
l’Éditeur offi ciel du Québec est autorisé à la publier la veille 
ou le lendemain.

Partie 2 — LOIS ET RÈGLEMENTS

La version intégrale de la Gazette o   cielle du Québec
Partie 2 est disponible gratuitement et chaque numéro est 
diffusé le mercredi à 0 h 01 à l’adresse suivante:

Règlement sur la Gazette o   cielle du Québec, article 3

La Partie 2 contient :

1° les lois sanctionnées;

2° les proclamations et les décrets d’entrée en vigueur des lois;

3° les règlements et les autres actes de nature législative dont 
la publication à la Gazette o   cielle du Québec est requise 
par la loi ou par le gouvernement;

4° les décrets du gouvernement, les décisions du Conseil du 
trésor et les arrêtés ministériels dont la publication est requise 
par la loi ou par le gouvernement;

5° les règlements adoptés par les tribunaux judiciaires et 
administratifs;

6° les projets des textes mentionnés aux paragraphes 3° et 5° 
dont la publication à la Gazette o   cielle du Québec est 
requise par la loi avant qu’ils soient pris, adoptés ou délivrés 
par l’autorité compétente ou avant leur approbation par le 
gouvernement, un ministre, un groupe de ministres ou par 
un organisme du gouvernement;

7° tout autre document non visé à l’article 2 ou au présent 
article et dont la publication est requise par le gouvernement.

1. Abonnement annuel à la version imprimée
 Partie 1 «Avis juridiques»: 532 $ 
 Partie 2 «Lois et règlements»:  729 $ 
 Part 2 «Laws and Regulations»:  729 $ 

2. Acquisition d’un exemplaire imprimé de la Gazette 
o   cielle du Québec : 11,38 $.

3. Publication d’un document dans la Partie 1:
 1,83 $ la ligne agate.

4. Publication d’un document dans la Partie 2:
 1,22 $ la ligne agate.

Un tarif minimum de 266 $ est toutefois appliqué 
pour toute publication inférieure à 220 lignes agate.

Les fi chiers électroniques du document à publier, une version 
Word et un PDF avec signature d’une personne en auto-
rité, doivent être transmis par courriel (gazette.offi cielle@
servicesquebec.gouv.qc.ca) et être reçus 

 précé dant la semaine de publication. Les documents 
reçus après la date de tombée sont publiés dans l’édition 
subséquente.
Le calendrier des dates de tombée est disponible sur le site 
Internet des Publications du Québec.

Dans son message, l’annonceur doit clairement indiquer 
les coordonnées de la personne à qui la facture doit être 
acheminée (nom, adresse, téléphone et courriel).

Pour toute demande de renseignements, veuillez commu-
niquer avec:

Courriel : gazette.offi cielle@servicesquebec.gouv.qc.ca
1000, route de l’Église, bureau 500
Québec (Québec) G1V 3V9

Pour un abonnement à la version imprimée de la Gazette 
o   cielle du Québec, veuillez communiquer avec :

Service à la clientèle – abonnements
1000, route de l’Église, bureau 500
Québec (Québec) G1V 3V9
Téléphone: 418 643-5150
Sans frais: 1 800 463-2100
Télécopieur: 418 643-6177
Sans frais: 1 800 561-3479
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Projets de règlement

Projet de règlement
Loi sur l’administration fi nancière 
(chapitre A-6.001)

Frais exigibles par l’Institut national d’excellence 
en santé et en services sociaux pour l’évaluation 
scientifi que d’un médicament et d’un produit 
sanguin stable
— Modifi cation

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre 
R-18.1), que le projet de règlement modifi ant le Règlement 
sur les frais exigibles par l’Institut national d’excellence en 
santé et en services so ciaux pour l’évaluation scientifi que 
d’un médicament et d’un produit sanguin stable, adopté 
par l’Institut  national d’excellence en santé et en services 
sociaux et dont le texte apparaît ci-dessous, pourra être 
soumis au gouvernement pour approbation à l’expiration 
d’un délai de 45 jours à compter de la présente publication.

Ce projet de règlement prévoit des modifi cations au 
Règlement sur les frais exigibles par l’Institut national 
d’excellence en santé et en services sociaux pour l’éva-
luation scientifique d’un médicament et d’un produit 
sanguin stable (chapitre A-6.001, r. 6.1) afi n d’ajuster les 
tarifs des objets d’évaluation déjà existants et d’ajouter 
certains objets d’évaluation avec leurs tarifs respectifs, 
en considérant les coûts de production totaux de chaque 
objet d’évaluation de façon à refl éter le niveau d’utilisation 
des ressources requises pour chacun d’eux.

Le projet de règlement aura donc un impact sur les 
fabricants qui devront payer à l’Institut national d’excel-
lence en santé et en services sociaux les frais qui y sont 
prévus pour la réalisation des évaluations scientifi ques.

Des renseignements additionnels concernant ce projet 
de règlement peuvent être obtenus en s’adressant à 
madame Françoise Thomas, secrétaire générale et direc-
trice des communications et du transfert de connaissances 
par intérim, Institut national d’excellence en santé et en 
services sociaux, 2021, avenue Union, 12e étage, Montréal 
(Québec)  H3A 2S9, téléphone : 514 873-2563, poste 29869, 
adresse électronique : francoise.thomas@inesss.qc.ca.

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler au sujet de ce projet de règlement est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l’expiration du délai de 
45 jours mentionné ci-dessus, au ministre de la Santé et 
des Services sociaux, 1075, chemin Sainte-Foy, 15e étage, 
Québec (Québec) G1S 2M1.

Le ministre de la Santé et des Services sociaux,
CHRISTIAN DUBÉ

Le ministre des Finances,
ÉRIC GIRARD

Règlement modifi ant le Règlement sur 
les frais exigibles par l’Institut national 
d’excellence en santé et en services sociaux 
pour l’évaluation scientifi que d’un 
médicament et d’un produit 
sanguin stable
Loi sur l’administration fi nancière
(chapitre A-6.001, a. 83.8)

1. Le titre du Règlement sur les frais exigibles par 
l’Institut national d’excellence en santé et en services 
sociaux pour l’évaluation scientifi que d’un médicament 
et d’un produit sanguin stable (chapitre A-6.001, r. 6.1) 
est remplacé par le suivant :

« Règlement sur les frais exigibles par l’Institut 
national d’excellence en santé et en services sociaux 
pour l’évaluation scientifique d’un médicament, d’un 
produit sanguin stable  ou d’une technologie à des fi ns 
d’inscription ».

2. L’article 1 de ce règlement est modifi é :

1° par le remplacement, dans le premier alinéa, de « ou 
d’un produit sanguin stable » par « , d’un produit sanguin 
stable ou d’une technologie »;

2° par l’ajout, à la fin du deuxième alinéa, de « et 
avoir déterminé son admissibilité pour une évaluation 
scientifi que ».
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3. L’article 2 de ce règlement est remplacé par le 
suivant :

« 2. Au sens du présent règlement, on entend par :

« évaluation scientifique » : évaluation structurée 
d’un médicament, d’un produit sanguin stable ou d’une 
technologie pouvant porter tant sur ses effets directs que 
sur ses conséquences indirectes et non intentionnelles, et 
ayant pour objectif d’éclairer la prise de décision;

« fabricant » : une personne ou un groupement de 
personnes qui fabrique, produit, importe ou vend, sous son 
nom ou sous une marque de commerce, un médicament, 
un produit sanguin stable ou une technologie;

« formule nutritive » : produit nutritionnel thérapeutique;

« indication » : indication d’utilisation qui est demandée 
par un fabricant;

« médicament » : tout produit pouvant être inscrit 
sur la liste des médicaments prévue à l’article 60 de la 
Loi sur l’assurance médicaments (chapitre A-29.01) ou 
sur les listes de médicaments prévues à l’article 116 de 
la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(chapitre S-4.2) ou à l’article 150 de la Loi sur les services 
de santé et les services sociaux pour les autochtones cris 
(chapitre  S-5), qui n’est pas autrement visé par le présent 
règlement;

« médicament biosimilaire » : médicament biologique 
qui fait son entrée sur le marché canadien, qui présente 
une grande similitude avec un médicament biologique déjà 
commercialisé au Canada et dont l’effi cacité et l’innocuité 
ne diffèrent pas significativement du médicament 
biologique de référence, pour les mêmes indications;

« pansement » : instrument médical utilisé pour le 
traitement des plaies dont l’indication est reconnue sur 
les listes des médicaments;

« produit radiopharmaceutique » : produit radioactif 
utilisé pour diagnostiquer ou traiter des maladies;

« produit sanguin stable » : composant acellulaire du 
sang qui répond aux caractéristiques de conservation des 
médicaments et qui est utilisé dans le traitement de cer-
tains troubles liés à un déséquilibre du système sanguin 
ou de certaines maladies spécifi ques et pouvant être inscrit 
sur la liste des produits du système du sang du Québec qui 
peuvent être distribués par Héma-Québec;

« produit thérapeutique de pointe » : produits de santé 
qui sont si nouveaux, complexes et distincts que la 
législation actuelle n’est pas conçue pour les prendre en 
considération, mais qui sont tout de même susceptibles 
d’être inscrits par le ministre sur la liste des médicaments 
prévue à l’article 60 de la Loi sur l’assurance médicaments 
(chapitre A-29.01) ou sur les listes de médicaments pré-
vues à l’article 116 de la Loi sur les services de santé et 
les services sociaux (chapitre S-4.2) ou à l’article 150 de 
la Loi sur les services de santé et les services sociaux pour 
les autochtones cris (chapitre  S-5);

« test compagnon » : test diagnostique, test pharmaco-
génétique ou test qui permet le suivi thérapeutique ayant 
pour objectif de sélectionner, en fonction de leur statut 
pour un marqueur prédictif identifi é par ce test, unique-
ment les patients chez lesquels le traitement est susceptible 
d’apporter un bénéfi ce parmi ceux diagnostiqués pour une 
condition donnée;

« thérapie cellulaire ou génique » : thérapie visant à 
transférer des cellules vivantes à un patient ou à modifi er 
son matériel génétique dans le but de traiter ou de guérir 
une condition. ». 

4. L’annexe I de ce règlement est remplacée par la 
suivante :
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« ANNEXE I

(Article 1)

FRAIS EXIGIBLES DES DIFFÉRENTES ÉVALUATIONS SCIENTIFIQUES

Évaluation scientifi que  Frais
Objets d’évaluation Types d’évaluation
Nouvelle thérapie cellulaire  Première évaluation 89 796 $ par indication
ou génique
 Réévaluation 59 864 $ par indication
Nouveau médicament avec test compagnon  Première évaluation 68 844 $ par indication
ou nouvelle indication d’un médicament 
déjà inscrit avec test compagnon
 Réévaluation 35 918 $ par indication
Nouveau médicament ou nouvelle indication  Première évaluation 59 864 $ par indication
d’un médicament déjà inscrit ou nouveau 
produit sanguin stable
 Réévaluation 35 918 $ par indication
Nouveau produit thérapeutique de pointe Première évaluation 89 796 $ par indication
Nouveau produit radiopharmaceutique Première évaluation 89 796 $ par indication
 Réévaluation 35 918 $ par indication
Nouveau dispositif médical directement lié  Première évaluation 59 874 $ par dossier
à l’administration d’un médicament
 Réévaluation 35 918 $ par dossier
Nouveau médicament biosimilaire Première évaluation 8 980 $ par dossier
 Évaluation subséquente  8 980 $ par dossier
 (i.e. ajout d’indication)
 Réévaluation 4 490 $ par dossier
Nouvelle concentration, nouvelle teneur ou  Première évaluation 8 980 $ par dossier
nouvelle forme d’un médicament déjà inscrit
 Réévaluation 4 490 $ par dossier
Nouvelle formule nutritive ou nouvelle  Première évaluation 5 986 $ par dossier
association de médicaments déjà inscrits ou 
nouvel agent diagnostique appartenant à une 
dénomination commune déjà inscrite sur les 
listes des médicaments
 Réévaluation 2 993 $ par dossier
Nouveau pansement Première évaluation 11 973 $ par dossier
 Réévaluation 5 986 $ par dossier
Exemption de l’application du prix  Toute demande d’exemption 8 980 $ par dossier
le plus bas

».
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5. Le présent règlement s’applique à une demande 
d’évaluation scientifique reçue à l’Institut national 
d’excellence en santé et en services sociaux à compter du 
(indiquer ici la date d’entrée en vigueur du présent règle-
ment). Il s’applique également à une demande d’évaluation 
scientifi que reçue avant le (indiquer ici la date d’entrée 
en vigueur du présent règlement) qui s’avère incomplète 
pour être admissible à une évaluation scientifi que et qui 
requiert la transmission d’un complément d’information 
effectuée après cette date.

6. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi  cielle 
du Québec.

74271
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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 243-2021, 17 mars 2021
CONCERNANT le renouvellement de l’état d’urgence 
sanitaire conformément à l’article 119 de la Loi sur la 
santé publique

ATTENDU QUE l’Organisation mondiale de la Santé a 
déclaré une pandémie de la COVID-19 le 11 mars 2020;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 118 de la Loi sur 
la santé publique (chapitre S-2.2) le gouvernement peut 
déclarer un état d’urgence sanitaire dans tout ou partie 
du territoire québécois lorsqu’une menace grave à la santé 
de la population, réelle ou imminente, exige l’application 
immédiate de certaines mesures prévues à l’article 123 de 
cette loi pour protéger la santé de la population;

ATTENDU QUE cette pandémie constitue une menace 
réelle grave à la santé de la population qui exige l’appli-
cation immédiate de certaines mesures prévues à l’arti-
cle 123 de cette loi;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 119 
de cette loi l’état d’urgence sanitaire déclaré par le gou-
vernement vaut pour une période maximale de dix jours à 
l’expiration de laquelle il peut être renouvelé pour d’autres 
périodes maximales de dix jours ou, avec l’assentiment 
de l’Assemblée nationale, pour des périodes maximales 
de 30 jours;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 121 de cette loi la 
déclaration d’état d’urgence sanitaire et tout renouvelle-
ment entrent en vigueur dès qu’ils sont exprimés;

ATTENDU QU’au cours de l’état d’urgence sanitaire, 
malgré toute disposition contraire, le gouvernement ou 
le ministre de la Santé et des Services sociaux, s’il a été 
habilité, peut, sans délai et sans formalité, prendre l’une 
des mesures prévues aux paragraphes 1° à 8° du premier 
alinéa de l’article 123 de cette loi pour protéger la santé 
de la population;

ATTENDU QUE, par le décret numéro 177-2020 du 
13 mars 2020, le gouvernement a déclaré l’état d’urgence 
sanitaire et a pris certaines mesures afi n de protéger la 
population;

ATTENDU QUE l’état d’urgence sanitaire a été renou-
velé jusqu’au 29 mars 2020 par le décret numéro 222-
2020 du 20 mars 2020, jusqu’au 7 avril 2020 par le décret 
numéro 388-2020 du 29 mars 2020, jusqu’au 16 avril 
2020 par le décret numéro 418-2020 du 7 avril 2020, 
jusqu’au 24 avril 2020 par le décret numéro 460-2020 
du 15 avril 2020, jusqu’au 29 avril 2020 par le décret 
numéro 478-2020 du 22 avril 2020, jusqu’au 6 mai 2020 
par le décret numéro 483-2020 du 29 avril 2020, jusqu’au 
13 mai 2020 par le décret numéro 501-2020 du 6 mai 
2020, jusqu’au 20 mai 2020 par le décret numéro 509-
2020 du 13 mai 2020, jusqu’au 27 mai 2020 par le décret 
numéro 531-2020 du 20 mai 2020, jusqu’au 3 juin 2020 
par le décret numéro 544-2020 du 27 mai 2020, jusqu’au 
10 juin 2020 par le décret numéro 572-2020 du 3 juin 
2020, jusqu’au 17 juin 2020 par le décret numéro 593-
2020 du 10 juin 2020, jusqu’au 23 juin 2020 par le décret 
numéro 630-2020 du 17 juin 2020, jusqu’au 30 juin 
2020 par le décret numéro 667-2020 du 23 juin 2020, 
jusqu’au 8 juillet 2020 par le décret numéro 690-2020 
du 30 juin 2020, jusqu’au 15 juillet 2020 par le décret 
numéro 717-2020 du 8 juillet 2020, jusqu’au 22 juillet 
2020 par le décret numéro 807-2020 du 15 juillet 2020, 
jusqu’au 29 juillet 2020 par le décret numéro 811-2020 du 
22 juillet 2020, jusqu’au 5 août 2020 par le décret 
numéro 814-2020 du 29 juillet 2020, jusqu’au 12 août 2020 
par le décret numéro 815-2020 du 5 août 2020, jusqu’au 
19 août 2020 par le décret numéro 818-2020 du 12 août 
2020, jusqu’au 26 août 2020 par le décret numéro 845-2020 
du 19 août 2020, jusqu’au 2 septembre 2020 par le décret 
numéro 895-2020 du 26 août 2020, jusqu’au 9 septembre 
2020 par le décret numéro 917-2020 du 2 septembre 2020, 
jusqu’au 16 septembre 2020 par le décret numéro 925-
2020 du 9 septembre 2020, jusqu’au 23 septembre 2020 
par le décret numéro 948-2020 du 16 septembre 2020, 
jusqu’au 30 septembre 2020 par le décret numéro 965-
2020 du 23 septembre 2020, jusqu’au 7 octobre 2020 
par le décret numéro 1000-2020 du 30 septembre 2020, 
jusqu’au 14 octobre 2020 par le décret numéro 1023-2020 
du 7 octobre 2020, jusqu’au 21 octobre 2020 par le décret 
numéro 1051-2020 du 14 octobre 2020, jusqu’au 28 octobre 
2020 par le décret numéro 1094-2020 du 21 octobre 2020, 
jusqu’au 4 novembre 2020 par le décret numéro 1113-
2020 du 28 octobre 2020, jusqu’au 11 novembre 2020 
par le décret numéro 1150-2020 du 4 novembre 2020, 
jusqu’au 18 novembre 2020 par le décret numéro 1168-
2020 du 11 novembre 2020, jusqu’au 25 novembre 2020 
par le décret numéro 1210-2020 du 18 novembre 2020, 
jusqu’au 2 décembre 2020 par le décret numéro 1242-2020 
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du 25 novembre 2020, jusqu’au 9 décembre 2020 par le 
décret numéro 1272-2020 du 2 décembre 2020, jusqu’au 
18 décembre 2020 par le décret numéro 1308-2020 du 
9 décembre 2020, jusqu’au 25 décembre 2020 par le décret 
numéro 1351-2020 du 16 décembre 2020, jusqu’au 1er janvier 
2021 par le décret numéro 1418-2020 du 23 décembre 2020, 
jusqu’au 8 janvier 2021 par le décret numéro 1420-2020 du 
30 décembre 2020, jusqu’au 15 janvier 2021 par le décret 
numéro 1-2021 du 6 janvier 2021, jusqu’au 22 janvier 2021 
par le décret numéro 3-2021 du 13 janvier 2021, jusqu’au 
29 janvier 2021 par le décret numéro 31-2021 du 20 janvier 
2021, jusqu’au 5 février 2021 par le décret numéro 59-2021 
du 27 janvier 2021, jusqu’au 12 février 2021 par le décret 
numéro 89-2021 du 3 février 2021, jusqu’au 19 février 2021 
par le décret numéro 103-2021 du 10 février 2021, jusqu’au 
26 février 2021 par le décret numéro 124-2021 du 17 février 
2021, jusqu’au 5 mars 2021 par le décret numéro 141-2021 
du 24 février 2021, jusqu’au 12 mars 2021 par le décret 
numéro 176-2021 du 3 mars 2021 et jusqu’au 19 mars 2021 
par le décret numéro 204-2021 du 10 mars 2021;

ATTENDU QUE, par les décrets numéros 222-2020 du 
20 mars 2020, 223-2020 du 24 mars 2020, 460-2020 du 
15 avril 2020, 496-2020 du 29 avril 2020, 500-2020 du 
1er mai 2020, 505-2020 du 6 mai 2020, 530-2020 du 19 mai 
2020, 539-2020 et 540-2020 du 20 mai 2020, 543-2020 
du 22 mai 2020, 566-2020 du 27 mai 2020, 588-2020 du 
3 juin 2020, 615-2020 du 10 juin 2020, 651-2020 du 17 juin 
2020, 689-2020 du 25 juin 2020, 708-2020 du 30 juin 2020, 
788-2020 du 8 juillet 2020, 810-2020 du 15 juillet 2020, 
813-2020 du 22 juillet 2020, 817-2020 du 5 août 2020, 
885-2020 du 19 août 2020, 913-2020 du 26 août 2020, 
943-2020 du 9 septembre 2020, 947-2020 du 11 septembre 
2020, 964-2020 du 21 septembre 2020, 1020-2020 du 
30 septembre 2020, 1039-2020 du 7 octobre 2020, 1145-
2020 du 28 octobre 2020, 1346-2020 du 9 décembre 2020, 
1419-2020 du 23 décembre 2020, 2-2021 du 8 janvier 2021, 
102-2021 du 5 février 2021 et 135-2021 du 17 février 2021, 
le gouvernement a pris certaines mesures afi n de protéger 
la population;

ATTENDU QUE, par les arrêtés numéros 2020-003 
du 14 mars 2020, 2020-004 du 15 mars 2020, 2020-005 
du 17 mars 2020, 2020-006 du 19 mars 2020, 2020-007 
du 21 mars 2020, 2020-008 du 22 mars 2020, 2020-009 
du 23 mars 2020, 2020-010 du 27 mars 2020, 2020-011 
du 28 mars 2020, 2020-012 du 30 mars 2020, 2020-013 
du 1er avril 2020, 2020-014 du 2 avril 2020, 2020-015 
du 4 avril 2020, 2020-016 du 7 avril 2020, 2020-017 du 
8 avril 2020, 2020-018 du 9 avril 2020, 2020-019 et 
2020-020 du 10 avril 2020, 2020-021 du 14 avril 2020, 
2020-022 du 15 avril 2020, 2020-023 du 17 avril 2020, 
2020-025 du 19 avril 2020, 2020-026 du 20 avril 2020, 
2020-027 du 22 avril 2020, 2020-028 du 25 avril 2020, 
2020-029 du 26 avril 2020, 2020-030 du 29 avril 2020, 
2020-031 du 3 mai 2020, 2020-032 du 5 mai 2020, 

2020-033 du 7 mai 2020, 2020-034 du 9 mai 2020, 
2020-035 du 10 mai 2020, 2020-037 du 14 mai 2020, 2020-
038 du 15 mai 2020, 2020-039 du 22 mai 2020, 2020-041 
du 30 mai 2020, 2020-042 du 4 juin 2020, 2020-043 du 
6 juin 2020, 2020-044 du 12 juin 2020, 2020-045 du 17 juin 
2020, 2020-047 du 19 juin 2020, 2020-048 du 26 juin 2020, 
2020-049 du 4 juillet 2020, 2020-050 du 7 juillet 2020, 
2020-051 du 10 juillet 2020, 2020-052 du 19 juillet 2020, 
2020-053 du 1er août 2020, 2020-055 du 6 août 2020, 
2020-058 du 17 août 2020, 2020-059 du 26 août 2020, 
2020-060 du 28 août 2020, 2020-061 du 1er septembre 
2020, 2020-062 du 4 septembre 2020, 2020-063 du 11 sep-
tembre 2020, 2020-064 du 17 septembre 2020, 2020-066 
du 18 septembre 2020, 2020-067 du 19 septembre 2020, 
2020-068 du 20 septembre 2020, 2020-069 du 22 sep-
tembre 2020, 2020-072 du 25 septembre 2020, 2020-074 
et 2020-075 du 2 octobre 2020, 2020-076 du 5 octobre 
2020, 2020-077 du 8 octobre 2020, 2020-078 du 10 octobre 
2020, 2020-079 du 15 octobre 2020, 2020-080 du 
21 octobre 2020, 2020-081 du 22 octobre 2020, 2020-082 
du 25 octobre 2020, 2020-084 du 27 octobre 2020, 
2020-085 du 28 octobre 2020, 2020-086 du 1er novembre 
2020, 2020-087 du 4 novembre 2020, 2020-088 du 
9 novembre 2020, 2020-090 du 11 novembre 2020, 
2020-091 du 13 novembre 2020, 2020-093 du 17 novembre 
2020, 2020-094 du 22 novembre 2020, 2020-096 du 
25 novembre 2020, 2020-097 du 1er décembre 2020, 
2020-099 et 2020-100 du 3 décembre 2020, 2020-101 
du 5 décembre 2020, 2020-102 du 9 décembre 2020, 
2020-103 du 13 décembre 2020, 2020-104 du 15 décem-
bre 2020, 2020-105 du 17 décembre 2020, 2020-106 
du20 décembre 2020, 2020-107 du 23 décembre 2020, 
2020-108 du 30 décembre 2020, 2021-001 du 15 janvier 
2021, 2021-003 du 21 janvier 2021, 2021-004 du 27 janvier 
2021, 2021-005 du 28 janvier 2021, 2021-008 du 20 février 
2020, 2021-009 du 25 février 2021, 2021-010 du 5 mars 
2021, 2021-013 du 13 mars 2021 et 2021-015 du 16 mars 
2021, le ministre a également pris certaines mesures afi n 
de protéger la population;

ATTENDU QU’il y a lieu de renouveler l’état d’urgence 
sanitaire pour une période de dix jours;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE l’état d’urgence sanitaire soit renouvelé jusqu’au 
26 mars 2021;

QUE les mesures prévues par les décrets numéros 
177-2020 du 13 mars 2020, 222-2020 du 20 mars 2020, 
460-2020 du 15 avril 2020, 505-2020 du 6 mai 2020, 566-
2020 du 27 mai 2020, 615-2020 du 10 juin 2020, 651-2020 
du 17 juin 2020, 689-2020 du 25 juin 2020, 810-2020 du 
15 juillet 2020, 813-2020 du 22 juillet 2020, 817-2020 
du 5 août 2020, 885-2020 du 19 août 2020, 913-2020 
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du 26 août 2020, 943-2020 du 9 septembre 2020, 947-
2020 du 11 septembre 2020, 964-2020 du 21 septembre 
2020, 1020-2020 du 30 septembre 2020, 1039-2020 du 
7 octobre 2020, 102-2021 du 5 février 2021 et 135-2021 
du 17 février 2021 et par les arrêtés numéros 2020-004 
du 15 mars 2020, 2020-007 du 21 mars 2020, 2020-008 
du 22 mars 2020, 2020-013 du 1er avril 2020, 2020-014 
du 2 avril 2020, 2020-015 du 4 avril 2020, 2020-016 
du 7 avril 2020, 2020-017 du 8 avril 2020, 2020-019 et 
2020-020 du 10 avril 2020, 2020-022 du 15 avril 2020, 
2020-023 du 17 avril 2020, 2020-026 du 20 avril 2020, 
2020-027 du 22 avril 2020, 2020-028 du 25 avril 2020, 
2020-029 du 26 avril 2020, 2020-030 du 29 avril 2020, 
2020-031 du 3 mai 2020, 2020-032 du 5 mai 2020, 
2020-033 du 7 mai 2020, 2020-034 du 9 mai 2020, 
2020-035 du 10 mai 2020, 2020-037 du 14 mai 2020, 
2020-038 du 15 mai 2020, 2020-039 du 22 mai 2020, 
2020-041 du 30 mai 2020, 2020-042 du 4 juin 2020, 
2020-043 du 6 juin 2020, 2020-044 du 12 juin 2020, 
2020-045 du 17 juin 2020, 2020-047 du 19 juin 2020, 
2020-048 du 26 juin 2020, 2020-049 du 4 juillet 2020, 
2020-050 du 7 juillet 2020, 2020-051 du 10 juillet 2020, 
2020-058 du 17 août 2020, 2020-059 du 26 août 2020, 
2020-060 du 28 août 2020, 2020-061 du 1er septembre 2020, 
2020-062 du 4 septembre 2020, 2020-063 du 11 septembre 
2020, 2020-064 du 17 septembre 2020, 2020-067 du 19 sep-
tembre 2020, 2020-069 du 22 septembre 2020, 2020-076 
du 5 octobre 2020, 2020-084 du 27 octobre 2020, 
2020-087 du 4 novembre 2020, 2020-091 du 13 novembre 
2020, 2020-096 du 25 novembre 2020, 2020-097 du 
1er décembre 2020, 2020-099 et 2020-100 du 3 décembre 
2020, 2020-102 du 9 décembre 2020, 2020-104 du 
15 décembre 2020, 2020-107 du 23 décembre 2020, 
2021-003 du 21 janvier 2021, 2021-005 du 28 janvier 2021, 
2021-009 du 25 février 2021, 2021-010 du 5 mars 2021, 
2021-013 du 13 mars 2021 et 2021-015 du 16 mars 2021, sauf 
dans la mesure où elles ont été modifi ées par ces décrets 
ou ces arrêtés, continuent de s’appliquer jusqu’au 26 mars 
2021 ou jusqu’à ce que le gouvernement ou le ministre de 
la Santé et des Services sociaux les modifi e ou y mette fi n;

QUE le ministre de la Santé et des Services sociaux soit 
habilité à prendre toute mesure prévue aux paragraphes 1° 
à 8° du premier alinéa de l’article 123 de la Loi sur la santé 
publique (chapitre S-2.2).

Le greffi  er du Conseil exécutif,
YVES OUELLET

74276 
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Arrêtés ministériels

A.M., 2021
Arrêté numéro 0006-2021 de la ministre de la 
Sécurité publique en date du 19 janvier 2021

Loi sur la sécurité civile
(chapitre S-2.3)

Autorisation de renouvellement de la déclaration d’état 
d’urgence local de l’agglomération de Montréal

VU l’article 42 de la Loi sur la sécurité civile, lequel 
prévoit qu’une municipalité locale peut déclarer l’état 
d’urgence, dans tout ou partie de son territoire, lorsqu’un 
sinistre majeur, réel ou imminent, exige, pour protéger la 
vie, la santé ou l’intégrité des personnes, une action immé-
diate qu’elle estime ne pas pouvoir réaliser adéquatement 
dans le cadre de ses règles de fonctionnement habituelles 
ou dans le cadre d’un plan de sécurité civile applicable;

VU le premier alinéa de l’article 43 de cette loi, lequel 
prévoit que l’état d’urgence déclaré par le conseil muni-
cipal vaut pour une période maximale de cinq jours à 
l’expiration de laquelle il peut être renouvelé, sur autori-
sation de la ministre, pour d’autres périodes maximales 
de cinq jours;

VU le deuxième alinéa de ce même article, lequel 
prévoit également que si le conseil municipal ne peut se 
réunir en temps utile, le maire ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement, le maire suppléant peut déclarer l’état 
d’urgence pour une période maximale de 48 heures;

VU que la pandémie de la COVID-19 perturbe consi-
dérablement le fonctionnement habituel de l’aggloméra-
tion de Montréal et nécessite, à la demande des autorités 
responsables de la santé publique, la mise en œuvre de 
mesures exceptionnelles pour réduire la propagation du 
virus sur le territoire de l’agglomération;

VU que la mairesse de la Ville de Montréal, madame 
Valérie Plante, a déclaré l’état d’urgence le vendredi 
27 mars 2020 pour une période de 48 heures, le conseil 
d’agglomération ne pouvant se réunir en temps utile;

VU que cet état d’urgence a été renouvelé pour une 
période additionnelle de cinq jours avec l’autorisation de 
la ministre, par la résolution numéro CG20 0167 adoptée 
par le conseil d’agglomération le dimanche 29 mars 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une seconde fois, le vendredi 3 avril 2020, par la résolution 
numéro CE20 0452, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 8 avril 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une troisième fois, par la résolution numéro CE20 0490, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le lundi 13 avril 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une quatrième fois, par la résolution numéro CE20 0499, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le samedi 18 avril 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une cinquième fois, par la résolution numéro CE20 0562, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mardi 21 avril 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une sixième fois, par la résolution numéro CE20 0568, la 
déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le dimanche 26 avril 
2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une septième fois, par la résolution numéro CE20 0573, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le vendredi 1er mai 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une huitième fois, par la résolution numéro CE20 0601, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mercredi 6 mai 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une neuvième fois, par la résolution numéro CE20 0614, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le lundi 11 mai 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une dixième fois, par la résolution numéro CE20 0625, la 
déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le samedi 16 mai 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une onzième fois, par la résolution numéro CE20 0684, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le jeudi 21 mai 2020;
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VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une douzième fois, par la résolution numéro CE20 0760, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mardi 26 mai 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une treizième fois, par la résolution numéro CE20 0768, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le samedi 30 mai 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une quatorzième fois, par la résolution numéro CE20 0771, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le jeudi 4 juin 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une quinzième fois, par la résolution numéro CE20 0839, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mardi 9 juin 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une seizième fois, par la résolution numéro CE20 0841, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le dimanche 14 juin 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une dix-septième fois, par la résolution numéro CE20 0966, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le vendredi 19 juin 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une dix-huitième fois, par la résolution numéro CE20 0993, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mardi 23 juin 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une dix-neuvième fois, par la résolution 
numéro CE20 0995, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
dimanche 28 juin 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une vingtième fois, par la résolution numéro CE20 1003, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mercredi 1er juillet 
2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt et unième fois, par la résolution 
numéro CE20 1008, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
dimanche 5 juillet 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-deuxième fois, par la résolution 
numéro CE20 1010, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
vendredi 10 juillet 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-troisième fois, par la résolution 
numéro CE20 1073, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 15 juillet 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-quatrième fois, par la résolution 
numéro CE20 1077, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 20 juillet 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-cinquième fois, par la résolution 
numéro CE20 1081, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 25 juillet 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-sixième fois, par la résolution 
numéro CE20 1083, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
jeudi 30 juillet 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-septième fois, par la résolution 
numéro CE20 1088, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mardi 4 août 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-huitième fois, par la résolution 
numéro CE20 1091, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 8 août 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-neuvième fois, par la résolution 
numéro CE20 1128, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant 
mercredi 12 août 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une trentième fois, par la résolution numéro CE20 1214, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le lundi 17 août 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente et unième fois, par la résolution 
numéro CE20 1231, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 22 août 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-deuxième fois, par la résolution 
numéro CE20 1315, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
jeudi 27 août 2020;
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VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-troisième fois, par la résolution 
numéro CE20 1317, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 31 août 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-quatrième fois, par la résolution 
numéro CE20 1324, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 5 septembre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-cinquième fois, par la résolution 
numéro CE20 1337, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 9 septembre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-sixième fois, par la résolution 
numéro CE20 1381, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 14 septembre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-septième fois, par la résolution 
numéro CE20 1389, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 19 septembre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-huitième fois, par la résolution 
numéro CE20 1444, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
jeudi 24 septembre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-neuvième fois, par la résolution 
numéro CE20 1447, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mardi 29 septembre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une quarantième fois, par la résolution numéro CE20 1449, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le dimanche 4 octobre 
2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante et unième fois, par la résolution 
numéro CE20 1480, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
vendredi 9 octobre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-deuxième fois, par la résolution 
numéro CE20 1544, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 14 octobre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-troisième fois, par la résolution 
numéro CE20 1593, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 19 octobre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-quatrième fois, par la résolution 
numéro CE20 1614, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 24 octobre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-cinquième fois, par la résolution 
numéro CE20 1616, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
jeudi 29 octobre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-sixième fois, par la résolution 
numéro CE20 1648, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mardi 3 novembre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-septième fois, par la résolution 
numéro CE20 1650, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
dimanche 8 novembre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-huitième fois, par la résolution 
numéro CE20 1744, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
vendredi 13 novembre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-neuvième fois, par la résolution 
numéro CE20 1842, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 18 novembre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une cinquantième fois, par la résolution 
numéro CE20 1844, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 23 novembre 2020;
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VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une cinquante et unième fois, par la résolution 
numéro CE20 1847, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 28 novembre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une cinquante-deuxième fois, par la résolution 
numéro CE20 1873, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 2 décembre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une cinquante-troisième fois, par la résolution 
numéro CE20 1967, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 7 décembre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une cinquante-quatrième fois, par la résolution 
numéro CE20 1985, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 12 décembre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une cinquante-cinquième fois, par la résolution 
numéro CE20 2050, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
jeudi 17 décembre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une cinquante-sixième fois, par la résolution 
numéro CE20 2052, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 21 décembre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une cinquante-septième fois, par la résolution 
numéro CE20 2054, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 26 décembre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une cinquante-huitième fois, par la résolution 
numéro CE20 2089, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
jeudi 31 décembre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une cinquante-neuvième fois, par la résolution 
numéro CE20 2092, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mardi 5 janvier 2021;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une soixantième fois, par la résolution numéro CE21 0002, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le dimanche 10 janvier 
2021;

VU que la situation sur le territoire demeure préoc-
cupante, l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une soixante et unième fois, par la résolution numéro 
CE21 0013 du dimanche 10 janvier 2021, la déclaration 
d’état d’urgence pour une autre période de cinq jours, se 
terminant le vendredi 15 janvier 2021;

VU que l’agglomération de Montréal demande à la 
ministre de la Sécurité publique d’autoriser de nouveau 
le renouvellement de l’état d’urgence pour une période 
de cinq jours;

En conséquence, j’autorise l’agglomération de Montréal 
à renouveler l’état d’urgence local déclaré le vendredi 
27 mars 2020 pour une période additionnelle de cinq jours, 
se terminant le vendredi 15 janvier 2021.

Québec, le 19 janvier 2021

La ministre de la Sécurité publique,
GENEVIÈVE GUILBAULT

74219

A.M., 2021
Arrêté numéro 0007-2021 de la ministre de la 
Sécurité publique en date du 20 janvier 2021

Loi sur la sécurité civile
(chapitre S-2.3)

Autorisation de renouvellement de la déclaration d’état 
d’urgence local de l’agglomération de Montréal

VU l’article 42 de la Loi sur la sécurité civile, lequel 
prévoit qu’une municipalité locale peut déclarer l’état 
d’urgence, dans tout ou partie de son territoire, lorsqu’un 
sinistre majeur, réel ou imminent, exige, pour protéger la 
vie, la santé ou l’intégrité des personnes, une action immé-
diate qu’elle estime ne pas pouvoir réaliser adéquatement 
dans le cadre de ses règles de fonctionnement habituelles 
ou dans le cadre d’un plan de sécurité civile applicable;

VU le premier alinéa de l’article 43 de cette loi, lequel 
prévoit que l’état d’urgence déclaré par le conseil muni-
cipal vaut pour une période maximale de cinq jours à 
l’expiration de laquelle il peut être renouvelé, sur autori-
sation de la ministre, pour d’autres périodes maximales 
de cinq jours;
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VU le deuxième alinéa de ce même article, lequel 
prévoit également que si le conseil municipal ne peut se 
réunir en temps utile, le maire ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement, le maire suppléant peut déclarer l’état 
d’urgence pour une période maximale de 48 heures;

VU que la pandémie de la COVID-19 perturbe consi-
dérablement le fonctionnement habituel de l’aggloméra-
tion de Montréal et nécessite, à la demande des autorités 
responsables de la santé publique, la mise en œuvre de 
mesures exceptionnelles pour réduire la propagation du 
virus sur le territoire de l’agglomération;

VU que la mairesse de la Ville de Montréal, madame 
Valérie Plante, a déclaré l’état d’urgence le vendredi 
27 mars 2020 pour une période de 48 heures, le conseil 
d’agglomération ne pouvant se réunir en temps utile;

VU que cet état d’urgence a été renouvelé pour une 
période additionnelle de cinq jours avec l’autorisation de 
la ministre, par la résolution numéro CG20 0167 adoptée 
par le conseil d’agglomération le dimanche 29 mars 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une seconde fois, le vendredi 3 avril 2020, par la résolution 
numéro CE20 0452, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 8 avril 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une troisième fois, par la résolution numéro CE20 0490, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le lundi 13 avril 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une quatrième fois, par la résolution numéro CE20 0499, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le samedi 18 avril 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une cinquième fois, par la résolution numéro CE20 0562, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mardi 21 avril 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une sixième fois, par la résolution numéro CE20 0568, la 
déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le dimanche 26 avril 
2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une septième fois, par la résolution numéro CE20 0573, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le vendredi 1er mai 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une huitième fois, par la résolution numéro CE20 0601, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mercredi 6 mai 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une neuvième fois, par la résolution numéro CE20 0614, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le lundi 11 mai 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une dixième fois, par la résolution numéro CE20 0625, la 
déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le samedi 16 mai 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une onzième fois, par la résolution numéro CE20 0684, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le jeudi 21 mai 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une douzième fois, par la résolution numéro CE20 0760, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mardi 26 mai 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une treizième fois, par la résolution numéro CE20 0768, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le samedi 30 mai 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une quatorzième fois, par la résolution numéro CE20 0771, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le jeudi 4 juin 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une quinzième fois, par la résolution numéro CE20 0839, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mardi 9 juin 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une seizième fois, par la résolution numéro CE20 0841, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le dimanche 14 juin 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une dix-septième fois, par la résolution numéro CE20 0966, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le vendredi 19 juin 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une dix-huitième fois, par la résolution numéro CE20 0993, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mardi 23 juin 2020;
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VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une dix-neuvième fois, par la résolution 
numéro CE20 0995, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
dimanche 28 juin 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une vingtième fois, par la résolution numéro CE20 1003, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mercredi 1er juillet 
2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt et unième fois, par la résolution 
numéro CE20 1008, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
dimanche 5 juillet 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-deuxième fois, par la résolution 
numéro CE20 1010, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
vendredi 10 juillet 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-troisième fois, par la résolution 
numéro CE20 1073, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 15 juillet 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-quatrième fois, par la résolution 
numéro CE20 1077, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 20 juillet 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-cinquième fois, par la résolution 
numéro CE20 1081, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 25 juillet 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-sixième fois, par la résolution 
numéro CE20 1083, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
jeudi 30 juillet 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-septième fois, par la résolution 
numéro CE20 1088, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mardi 4 août 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-huitième fois, par la résolution 
numéro CE20 1091, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 8 août 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-neuvième fois, par la résolution 
numéro CE20 1128, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant mer-
credi 12 août 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une trentième fois, par la résolution numéro CE20 1214, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le lundi 17 août 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente et unième fois, par la résolution 
numéro CE20 1231, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 22 août 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-deuxième fois, par la résolution 
numéro CE20 1315, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
jeudi 27 août 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-troisième fois, par la résolution 
numéro CE20 1317, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 31 août 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-quatrième fois, par la résolution 
numéro CE20 1324, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 5 septembre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-cinquième fois, par la résolution 
numéro CE20 1337, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 9 septembre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-sixième fois, par la résolution 
numéro CE20 1381, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 14 septembre 2020;
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VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-septième fois, par la résolution 
numéro CE20 1389, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 19 septembre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-huitième fois, par la résolution 
numéro CE20 1444, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
jeudi 24 septembre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-neuvième fois, par la résolution 
numéro CE20 1447, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mardi 29 septembre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une quarantième fois, par la résolution numéro CE20 1449, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le dimanche 4 octobre 
2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante et unième fois, par la résolution 
numéro CE20 1480, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
vendredi 9 octobre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-deuxième fois, par la résolution 
numéro CE20 1544, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 14 octobre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-troisième fois, par la résolution 
numéro CE20 1593, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 19 octobre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-quatrième fois, par la résolution 
numéro CE20 1614, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 24 octobre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-cinquième fois, par la résolution 
numéro CE20 1616, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
jeudi 29 octobre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-sixième fois, par la résolution 
numéro CE20 1648, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mardi 3 novembre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-septième fois, par la résolution 
numéro CE20 1650, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
dimanche 8 novembre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-huitième fois, par la résolution 
numéro CE20 1744, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
vendredi 13 novembre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-neuvième fois, par la résolution 
numéro CE20 1842, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 18 novembre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une cinquantième fois, par la résolution 
numéro CE20 1844, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 23 novembre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une cinquante et unième fois, par la résolution 
numéro CE20 1847, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 28 novembre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une cinquante-deuxième fois, par la résolution 
numéro CE20 1873, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 2 décembre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une cinquante-troisième fois, par la résolution 
numéro CE20 1967, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 7 décembre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une cinquante-quatrième fois, par la résolution 
numéro CE20 1985, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 12 décembre 2020;
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VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une cinquante-cinquième fois, par la résolution 
numéro CE20 2050, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
jeudi 17 décembre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une cinquante-sixième fois, par la résolution 
numéro CE20 2052, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 21 décembre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une cinquante-septième fois, par la résolution 
numéro CE20 2054, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 26 décembre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une cinquante-huitième fois, par la résolution 
numéro CE20 2089, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
jeudi 31 décembre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une cinquante-neuvième fois, par la résolution 
numéro CE20 2092, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mardi 5 janvier 2021;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une soixantième fois, par la résolution numéro CE21 0002, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le dimanche 10 janvier 
2021;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une soixante et unième fois, par la résolution 
numéro CE21 0013, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
vendredi 15 janvier 2021;

VU que la situation sur le territoire demeure préoc-
cupante, l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une soixante-deuxième fois, par la résolution numéro 
CE21 0072 du vendredi 15 janvier 2021, la déclaration 
d’état d’urgence pour une autre période de cinq jours, se 
terminant le mercredi 20 janvier 2021;

VU que l’agglomération de Montréal demande à la 
ministre de la Sécurité publique d’autoriser de nouveau 
le renouvellement de l’état d’urgence pour une période 
de cinq jours;

En conséquence, j’autorise l’agglomération de Montréal 
à renouveler l’état d’urgence local déclaré le vendredi 
27 mars 2020 pour une période additionnelle de cinq jours, 
se terminant le mercredi 20 janvier 2021.

Québec, le 20 janvier 2021

La ministre de la Sécurité publique,
GENEVIÈVE GUILBAULT

74220

A.M., 2021
Arrêté numéro 0008-2021 de la ministre de la 
Sécurité publique en date du 27 janvier 2021

Loi sur la sécurité civile
(chapitre S-2.3)

Autorisation de renouvellement de la déclaration d’état 
d’urgence local de l’agglomération de Montréal

VU l’article 42 de la Loi sur la sécurité civile, lequel 
prévoit qu’une municipalité locale peut déclarer l’état 
d’urgence, dans tout ou partie de son territoire, lorsqu’un 
sinistre majeur, réel ou imminent, exige, pour protéger la 
vie, la santé ou l’intégrité des personnes, une action immé-
diate qu’elle estime ne pas pouvoir réaliser adéquatement 
dans le cadre de ses règles de fonctionnement habituelles 
ou dans le cadre d’un plan de sécurité civile applicable;

VU le premier alinéa de l’article 43 de cette loi, lequel 
prévoit que l’état d’urgence déclaré par le conseil muni-
cipal vaut pour une période maximale de cinq jours à 
l’expiration de laquelle il peut être renouvelé, sur autori-
sation de la ministre, pour d’autres périodes maximales 
de cinq jours;

VU le deuxième alinéa de ce même article, lequel 
prévoit également que si le conseil municipal ne peut se 
réunir en temps utile, le maire ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement, le maire suppléant peut déclarer l’état 
d’urgence pour une période maximale de 48 heures;

VU que la pandémie de la COVID-19 perturbe consi-
dérablement le fonctionnement habituel de l’aggloméra-
tion de Montréal et nécessite, à la demande des autorités 
responsables de la santé publique, la mise en œuvre de 
mesures exceptionnelles pour réduire la propagation du 
virus sur le territoire de l’agglomération;
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VU que la mairesse de la Ville de Montréal, madame 
Valérie Plante, a déclaré l’état d’urgence le vendredi 
27 mars 2020 pour une période de 48 heures, le conseil 
d’agglomération ne pouvant se réunir en temps utile;

VU que cet état d’urgence a été renouvelé pour une 
période additionnelle de cinq jours avec l’autorisation de 
la ministre, par la résolution numéro CG20 0167 adoptée 
par le conseil d’agglomération le dimanche 29 mars 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une seconde fois, le vendredi 3 avril 2020, par la résolution 
numéro CE20 0452, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 8 avril 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une troisième fois, par la résolution numéro CE20 0490, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le lundi 13 avril 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une quatrième fois, par la résolution numéro CE20 0499, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le samedi 18 avril 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une cinquième fois, par la résolution numéro CE20 0562, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mardi 21 avril 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une sixième fois, par la résolution numéro CE20 0568, la 
déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le dimanche 26 avril 
2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une septième fois, par la résolution numéro CE20 0573, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le vendredi 1er mai 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une huitième fois, par la résolution numéro CE20 0601, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mercredi 6 mai 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une neuvième fois, par la résolution numéro CE20 0614, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le lundi 11 mai 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une dixième fois, par la résolution numéro CE20 0625, la 
déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le samedi 16 mai 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une onzième fois, par la résolution numéro CE20 0684, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le jeudi 21 mai 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une douzième fois, par la résolution numéro CE20 0760, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mardi 26 mai 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une treizième fois, par la résolution numéro CE20 0768, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le samedi 30 mai 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une quatorzième fois, par la résolution numéro CE20 0771, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le jeudi 4 juin 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une quinzième fois, par la résolution numéro CE20 0839, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mardi 9 juin 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une seizième fois, par la résolution numéro CE20 0841, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le dimanche 14 juin 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une dix-septième fois, par la résolution numéro CE20 0966, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le vendredi 19 juin 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une dix-huitième fois, par la résolution numéro CE20 0993, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mardi 23 juin 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une dix-neuvième fois, par la résolution 
numéro CE20 0995, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
dimanche 28 juin 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une vingtième fois, par la résolution numéro CE20 1003, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mercredi 1er juillet 
2020;
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VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt et unième fois, par la résolution 
numéro CE20 1008, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
dimanche 5 juillet 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-deuxième fois, par la résolution 
numéro CE20 1010, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
vendredi 10 juillet 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-troisième fois, par la résolution 
numéro CE20 1073, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 15 juillet 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-quatrième fois, par la résolution 
numéro CE20 1077, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 20 juillet 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-cinquième fois, par la résolution 
numéro CE20 1081, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 25 juillet 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-sixième fois, par la résolution 
numéro CE20 1083, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
jeudi 30 juillet 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-septième fois, par la résolution 
numéro CE20 1088, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mardi 4 août 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-huitième fois, par la résolution 
numéro CE20 1091, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 8 août 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-neuvième fois, par la résolution 
numéro CE20 1128, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant mer-
credi 12 août 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une trentième fois, par la résolution numéro CE20 1214, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le lundi 17 août 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente et unième fois, par la résolution 
numéro CE20 1231, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 22 août 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-deuxième fois, par la résolution 
numéro CE20 1315, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
jeudi 27 août 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-troisième fois, par la résolution 
numéro CE20 1317, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 31 août 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-quatrième fois, par la résolution 
numéro CE20 1324, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 5 septembre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-cinquième fois, par la résolution 
numéro CE20 1337, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 9 septembre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-sixième fois, par la résolution 
numéro CE20 1381, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 14 septembre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-septième fois, par la résolution 
numéro CE20 1389, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 19 septembre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-huitième fois, par la résolution 
numéro CE20 1444, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
jeudi 24 septembre 2020;
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VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-neuvième fois, par la résolution 
numéro CE20 1447, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mardi 29 septembre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une quarantième fois, par la résolution numéro CE20 1449, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le dimanche 4 octobre 
2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante et unième fois, par la résolution 
numéro CE20 1480, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
vendredi 9 octobre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-deuxième fois, par la résolution 
numéro CE20 1544, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 14 octobre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-troisième fois, par la résolution 
numéro CE20 1593, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 19 octobre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-quatrième fois, par la résolution 
numéro CE20 1614, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 24 octobre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-cinquième fois, par la résolution 
numéro CE20 1616, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
jeudi 29 octobre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-sixième fois, par la résolution 
numéro CE20 1648, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mardi 3 novembre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-septième fois, par la résolution 
numéro CE20 1650, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
dimanche 8 novembre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-huitième fois, par la résolution 
numéro CE20 1744, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
vendredi 13 novembre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-neuvième fois, par la résolution 
numéro CE20 1842, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 18 novembre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une cinquantième fois, par la résolution 
numéro CE20 1844, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 23 novembre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une cinquante et unième fois, par la résolution 
numéro CE20 1847, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 28 novembre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une cinquante-deuxième fois, par la résolution 
numéro CE20 1873, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 2 décembre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une cinquante-troisième fois, par la résolution 
numéro CE20 1967, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 7 décembre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une cinquante-quatrième fois, par la résolution 
numéro CE20 1985, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 12 décembre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une cinquante-cinquième fois, par la résolution 
numéro CE20 2050, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
jeudi 17 décembre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une cinquante-sixième fois, par la résolution 
numéro CE20 2052, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 21 décembre 2020;
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VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une cinquante-septième fois, par la résolution 
numéro CE20 2054, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 26 décembre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une cinquante-huitième fois, par la résolution 
numéro CE20 2089, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
jeudi 31 décembre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une cinquante-neuvième fois, par la résolution 
numéro CE20 2092, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mardi 5 janvier 2021;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une soixantième fois, par la résolution numéro CE21 0002, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le dimanche 10 janvier 
2021;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une soixante et unième fois, par la résolution 
numéro CE21 0013, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
vendredi 15 janvier 2021;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une soixante-deuxième fois, par la résolution 
numéro CE21 0072, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 20 janvier 2021;

VU que la situation sur le territoire demeure préoc-
cupante, l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une soixante-troisième fois, par la résolution numéro 
CE21 0120 du mercredi 20 janvier 2021, la déclaration 
d’état d’urgence pour une autre période de cinq jours, se 
terminant le lundi 25 janvier 2021;

VU que l’agglomération de Montréal demande à la 
ministre de la Sécurité publique d’autoriser de nouveau 
le renouvellement de l’état d’urgence pour une période 
de cinq jours;

En conséquence, j’autorise l’agglomération de Montréal 
à renouveler l’état d’urgence local déclaré le vendredi 
27 mars 2020 pour une période additionnelle de cinq jours, 
se terminant le lundi 25 janvier 2021.

Québec, le 27 janvier 2021

La ministre de la Sécurité publique,
GENEVIÈVE GUILBAULT

74221

A.M., 2021
Arrêté numéro 0009-2021 de la ministre de la 
Sécurité publique en date du 27 janvier 2021

Loi sur la sécurité civile
(chapitre S-2.3)

Autorisation de renouvellement de la déclaration d’état 
d’urgence local de l’agglomération de Montréal

VU l’article 42 de la Loi sur la sécurité civile, lequel 
prévoit qu’une municipalité locale peut déclarer l’état 
d’urgence, dans tout ou partie de son territoire, lorsqu’un 
sinistre majeur, réel ou imminent, exige, pour protéger la 
vie, la santé ou l’intégrité des personnes, une action immé-
diate qu’elle estime ne pas pouvoir réaliser adéquatement 
dans le cadre de ses règles de fonctionnement habituelles 
ou dans le cadre d’un plan de sécurité civile applicable;

VU le premier alinéa de l’article 43 de cette loi, lequel 
prévoit que l’état d’urgence déclaré par le conseil muni-
cipal vaut pour une période maximale de cinq jours à 
l’expiration de laquelle il peut être renouvelé, sur autori-
sation de la ministre, pour d’autres périodes maximales 
de cinq jours;

VU le deuxième alinéa de ce même article, lequel 
prévoit également que si le conseil municipal ne peut se 
réunir en temps utile, le maire ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement, le maire suppléant peut déclarer l’état 
d’urgence pour une période maximale de 48 heures;

VU que la pandémie de la COVID-19 perturbe consi-
dérablement le fonctionnement habituel de l’aggloméra-
tion de Montréal et nécessite, à la demande des autorités 
responsables de la santé publique, la mise en œuvre de 
mesures exceptionnelles pour réduire la propagation du 
virus sur le territoire de l’agglomération;

VU que la mairesse de la Ville de Montréal, madame 
Valérie Plante, a déclaré l’état d’urgence le vendredi 
27 mars 2020 pour une période de 48 heures, le conseil 
d’agglomération ne pouvant se réunir en temps utile;

VU que cet état d’urgence a été renouvelé pour une 
période additionnelle de cinq jours avec l’autorisation de 
la ministre, par la résolution numéro CG20 0167 adoptée 
par le conseil d’agglomération le dimanche 29 mars 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une seconde fois, le vendredi 3 avril 2020, par la résolution 
numéro CE20 0452, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 8 avril 2020;
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VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une troisième fois, par la résolution numéro CE20 0490, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le lundi 13 avril 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une quatrième fois, par la résolution numéro CE20 0499, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le samedi 18 avril 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une cinquième fois, par la résolution numéro CE20 0562, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mardi 21 avril 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une sixième fois, par la résolution numéro CE20 0568, la 
déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le dimanche 26 avril 
2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une septième fois, par la résolution numéro CE20 0573, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le vendredi 1er mai 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une huitième fois, par la résolution numéro CE20 0601, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mercredi 6 mai 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une neuvième fois, par la résolution numéro CE20 0614, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le lundi 11 mai 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une dixième fois, par la résolution numéro CE20 0625, la 
déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le samedi 16 mai 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une onzième fois, par la résolution numéro CE20 0684, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le jeudi 21 mai 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une douzième fois, par la résolution numéro CE20 0760, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mardi 26 mai 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une treizième fois, par la résolution numéro CE20 0768, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le samedi 30 mai 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une quatorzième fois, par la résolution numéro CE20 0771, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le jeudi 4 juin 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une quinzième fois, par la résolution numéro CE20 0839, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mardi 9 juin 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une seizième fois, par la résolution numéro CE20 0841, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le dimanche 14 juin 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une dix-septième fois, par la résolution numéro CE20 0966, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le vendredi 19 juin 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une dix-huitième fois, par la résolution numéro CE20 0993, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mardi 23 juin 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une dix-neuvième fois, par la résolution 
numéro CE20 0995, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
dimanche 28 juin 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une vingtième fois, par la résolution numéro CE20 1003, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mercredi 1er juillet 
2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt et unième fois, par la résolution 
numéro CE20 1008, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
dimanche 5 juillet 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-deuxième fois, par la résolution 
numéro CE20 1010, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
vendredi 10 juillet 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-troisième fois, par la résolution 
numéro CE20 1073, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 15 juillet 2020;
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VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-quatrième fois, par la résolution 
numéro CE20 1077, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 20 juillet 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-cinquième fois, par la résolution 
numéro CE20 1081, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 25 juillet 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-sixième fois, par la résolution 
numéro CE20 1083, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
jeudi 30 juillet 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-septième fois, par la résolution 
numéro CE20 1088, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mardi 4 août 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-huitième fois, par la résolution 
numéro CE20 1091, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 8 août 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-neuvième fois, par la résolution 
numéro CE20 1128, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant mer-
credi 12 août 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une trentième fois, par la résolution numéro CE20 1214, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le lundi 17 août 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente et unième fois, par la résolution 
numéro CE20 1231, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 22 août 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-deuxième fois, par la résolution 
numéro CE20 1315, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
jeudi 27 août 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-troisième fois, par la résolution 
numéro CE20 1317, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 31 août 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-quatrième fois, par la résolution 
numéro CE20 1324, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 5 septembre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-cinquième fois, par la résolution 
numéro CE20 1337, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 9 septembre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-sixième fois, par la résolution 
numéro CE20 1381, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 14 septembre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-septième fois, par la résolution 
numéro CE20 1389, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 19 septembre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-huitième fois, par la résolution 
numéro CE20 1444, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
jeudi 24 septembre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-neuvième fois, par la résolution 
numéro CE20 1447, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mardi 29 septembre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une quarantième fois, par la résolution numéro CE20 1449, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le dimanche 4 octobre 
2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante et unième fois, par la résolution 
numéro CE20 1480, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
vendredi 9 octobre 2020;
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VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-deuxième fois, par la résolution 
numéro CE20 1544, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 14 octobre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-troisième fois, par la résolution 
numéro CE20 1593, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 19 octobre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-quatrième fois, par la résolution 
numéro CE20 1614, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 24 octobre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-cinquième fois, par la résolution 
numéro CE20 1616, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
jeudi 29 octobre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-sixième fois, par la résolution 
numéro CE20 1648, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mardi 3 novembre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-septième fois, par la résolution 
numéro CE20 1650, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
dimanche 8 novembre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-huitième fois, par la résolution 
numéro CE20 1744, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
vendredi 13 novembre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante-neuvième fois, par la résolution 
numéro CE20 1842, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 18 novembre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une cinquantième fois, par la résolution 
numéro CE20 1844, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 23 novembre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une cinquante et unième fois, par la résolution 
numéro CE20 1847, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 28 novembre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une cinquante-deuxième fois, par la résolution 
numéro CE20 1873, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 2 décembre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une cinquante-troisième fois, par la résolution 
numéro CE20 1967, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 7 décembre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une cinquante-quatrième fois, par la résolution 
numéro CE20 1985, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 12 décembre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une cinquante-cinquième fois, par la résolution 
numéro CE20 2050, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
jeudi 17 décembre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une cinquante-sixième fois, par la résolution 
numéro CE20 2052, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 21 décembre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une cinquante-septième fois, par la résolution 
numéro CE20 2054, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 26 décembre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une cinquante-huitième fois, par la résolution 
numéro CE20 2089, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
jeudi 31 décembre 2020;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une cinquante-neuvième fois, par la résolution 
numéro CE20 2092, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mardi 5 janvier 2021;
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VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une soixantième fois, par la résolution numéro CE21 0002, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le dimanche 10 janvier 
2021;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une soixante et unième fois, par la résolution 
numéro CE21 0013, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
vendredi 15 janvier 2021;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une soixante-deuxième fois, par la résolution 
numéro CE21 0072, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 20 janvier 2021;

VU que l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une soixante-troisième fois, par la résolution 
numéro CE21 0120, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 25 janvier 2021;

VU que la situation sur le territoire demeure préoc-
cupante, l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une soixante-quatrième fois, par la résolution numéro 
CE21 0135 du lundi 25 janvier 2021, la déclaration d’état 
d’urgence pour une autre période de cinq jours, se termi-
nant le samedi 30 janvier 2021;

VU que l’agglomération de Montréal demande à la 
ministre de la Sécurité publique d’autoriser de nouveau 
le renouvellement de l’état d’urgence pour une période 
de cinq jours;

En conséquence, j’autorise l’agglomération de Montréal 
à renouveler l’état d’urgence local déclaré le vendredi 
27 mars 2020 pour une période additionnelle de cinq jours, 
se terminant le samedi 30 janvier 2021.

Québec, le 27 janvier 2021

La ministre de la Sécurité publique,
GENEVIÈVE GUILBAULT

74222

A.M., 2021
Arrêté numéro 2021-013 du ministre de la Santé 
et des Services sociaux en date du 13 mars 2021

Loi sur la santé publique
(chapitre S-2.2)

CONCERNANT l’ordonnance de mesures visant à 
protéger la santé de la population dans la situation de 
pandémie de la COVID-19

LE MINISTRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES 
SOCIAUX,

VU l’article 118 de la Loi sur la santé publique (chapitre 
S-2.2) qui prévoit que le gouvernement peut déclarer un 
état d’urgence sanitaire dans tout ou partie du territoire 
québécois lorsqu’une menace grave à la santé de la popu-
lation, réelle ou imminente, exige l’application immédiate 
de certaines mesures prévues à l’article 123 de cette loi 
pour protéger la santé de la population;

VU le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui 
déclare l’état d’urgence sanitaire dans tout le territoire 
québécois pour une période de 10 jours;

VU que l’état d’urgence sanitaire a été renouvelé 
jusqu’au 29 mars 2020 par le décret numéro 222-2020 
du 20 mars 2020, jusqu’au 7 avril 2020 par le décret 
numéro 388-2020 du 29 mars 2020, jusqu’au 16 avril 2020 
par le décret numéro 418-2020 du 7 avril 2020, jusqu’au 
24 avril 2020 par le décret numéro 460-2020 du 15 avril 
2020, jusqu’au 29 avril 2020 par le décret numéro 478-
2020 du 22 avril 2020, jusqu’au 6 mai 2020 par le décret 
numéro 483-2020 du 29 avril 2020, jusqu’au 13 mai 2020 
par le décret numéro 501-2020 du 6 mai 2020, jusqu’au 
20 mai 2020 par le décret numéro 509-2020 du 13 mai 
2020, jusqu’au 27 mai 2020 par le décret numéro 531-
2020 du 20 mai 2020, jusqu’au 3 juin 2020 par le décret 
numéro 544-2020 du 27 mai 2020, jusqu’au 10 juin 2020 
par le décret numéro 572-2020 du 3 juin 2020, jusqu’au 
17 juin 2020 par le décret numéro 593-2020 du 10 juin 
2020, jusqu’au 23 juin 2020 par le décret numéro 630-
2020 du 17 juin 2020, jusqu’au 30 juin 2020 par le décret 
numéro 667-2020 du 23 juin 2020, jusqu’au 8 juillet 2020 
par le décret numéro 690-2020 du 30 juin 2020, jusqu’au 
15 juillet 2020 par le décret numéro 717-2020 du 8 juillet 
2020, jusqu’au 22 juillet 2020 par le décret numéro 807-
2020 du 15 juillet 2020, jusqu’au 29 juillet 2020 par le 
décret numéro 811-2020 du 22 juillet 2020, jusqu’au 
5 août 2020 par le décret numéro 814-2020 du 29 juillet 
2020, jusqu’au 12 août 2020 par le décret numéro 815-
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2020 du 5 août 2020, jusqu’au 19 août 2020 par le décret 
numéro 818-2020 du 12 août 2020, jusqu’au 26 août 2020 
par le décret numéro 845-2020 du 19 août 2020, jusqu’au 
2 septembre 2020 par le décret numéro 895-2020 du 
26 août 2020, jusqu’au 9 septembre 2020 par le décret 
numéro 917-2020 du 2 septembre 2020, jusqu’au 
16 septembre 2020 par le décret numéro 925-2020 du 
9 septembre 2020, jusqu’au 23 septembre 2020 par le 
décret numéro 948-2020 du 16 septembre 2020, jusqu’au 
30 septembre 2020 par le décret numéro 965-2020 
du 23 septembre 2020, jusqu’au 7 octobre 2020 
par le décret numéro 1000-2020 du 30 septembre 
2020, jusqu’au 14 octobre 2020 par le décret 
numéro 1023-2020 du 7 octobre 2020 jusqu’au 
21 octobre 2020 par le décret numéro 1051-2020 du 
14 octobre 2020, jusqu’au 28 octobre 2020 par le 
décret numéro 1094-2020 du 21 octobre 2020, jusqu’au 
4 novembre 2020 par le décret numéro 1113-2020 du 
28 octobre 2020, jusqu’au 11 novembre 2020 par le 
décret numéro 1150-2020 du 4 novembre 2020, jusqu’au 
18 novembre 2020 par le décret numéro 1168-2020 du 
11 novembre 2020, jusqu’au 25 novembre 2020 par le 
décret numéro 1210-2020 du 18 novembre 2020, jusqu’au 
2 décembre 2020 par le décret numéro 1242-2020 du 
25 novembre 2020, jusqu’au 9 décembre 2020 par le 
décret numéro 1272-2020 du 2 décembre 2020, jusqu’au 
18 décembre 2020 par le décret numéro 1308-2020 du 
9 décembre 2020, jusqu’au 25 décembre 2020 par le 
décret numéro 1351-2020 du 16 décembre 2020, jusqu’au 
1er janvier 2021 par le décret numéro 1418-2020 du 
23 décembre 2020, jusqu’au 8 janvier 2021 par le décret 
numéro 1420-2020 du 30 décembre 2020, jusqu’au 
15 janvier 2021 par le décret numéro 1-2021 du 6 janvier 
2021, jusqu’au 22 janvier 2021 par le décret numéro 3-2021 
du 13 janvier 2021, jusqu’au 29 janvier 2021 par le décret 
numéro 31-2021 du 20 janvier 2021, jusqu’au 5 février 
2021 par le décret numéro 59-2021 du 27 janvier 2021, 
jusqu’au 12 février 2021 par le décret numéro 89-2021 
du 3 février 2021, jusqu’au 19 février 2021 par le décret 
numéro 103-2021 du 10 février 2021, jusqu’au 26 février 
2021 par le décret numéro 124-2021 du 17 février 2021, 
jusqu’au 5 mars 2021 par le décret numéro 141-2021 du 
24 février 2021, jusqu’au 12 mars 2021 par le décret 
numéro 176-2021 du 3 mars 2021 et jusqu’au 19 mars 2021 
par le décret numéro 204-2021 du 10 mars 2021;

VU que le décret numéro 689-2020 du 25 juin 2020, 
modifi é par les décrets numéros 817-2020 du 5 août 2020, 
885-2020 du 19 août 2020, 943-2020 du 9 septembre 
2020 et 1020-2020 du 30 septembre 2020 et par les arrê-
tés numéros 2020-051 du 10 juillet 2020, 2020-053 du 
1er août 2020 et 2020-059 du 26 août 2020, prévoit 
certaines mesures applicables à certains rassemblements;

VU que le décret numéro 102-2021 du 5 février 2021, 
modifi é par les arrêtés numéros 2021-008 du 20 février 
2021, 2021-009 du 25 février 2021 et 2021-010 du 
5 mars 2021, prévoit notamment, malgré toute disposition 
contraire d’un décret ou d’un arrêté ministériel pris en 
application de l’article 123 de la Loi sur la santé publique, 
certaines mesures particulières applicables sur certains 
territoires;

VU que les décrets numéros 689-2020 du 25 juin 2020 
et 102-2021 du 5 février 2021, tels que modifi és, habilitent 
également le ministre de la Santé et des Services sociaux 
à ordonner toute modifi cation ou toute précision relative 
aux mesures qu’ils prévoient;

CONSIDÉRANT QUE la situation actuelle de la pandémie 
de la COVID-19 permet d’assouplir certaines mesures 
mises en place pour protéger la santé de la population, 
tout en maintenant certaines d’entre elles nécessaires pour 
continuer de la protéger;

 ARRÊTE CE QUI SUIT :

QUE le dispositif du décret numéro 689-2020 du 
25 juin 2020, modifi é par les décrets numéros 817-2020 
du 5 août 2020, 885-2020 du 19 août 2020, 943-2020 du 
9 septembre 2020 et 1020-2020 du 30 septembre 2020 
et par les arrêtés numéros 2020-051 du 10 juillet 2020, 
2020-053 du 1er août 2020 et 2020-059 du 26 août 2020, 
soit de nouveau modifi é par l’ajout, à la fi n du cinquième 
alinéa, du paragraphe suivant :

« 3° qu’il s’agisse d’élèves de l’éducation préscolaire ou 
de l’enseignement primaire ou secondaire de la formation 
générale des jeunes d’un même groupe, lorsqu’ils 
bénéfi cient de tout service offert par un centre de services 
scolaire, une commission scolaire ou un établissement 
d’enseignement privé; »;

QUE le dispositif du décret numéro 102-2021 du 
5 février 2021, modifi é par les arrêtés numéros 2021-008 
du 20 février 2021, 2021-009 du 25 février 2021 et 
2021-010 du 5 mars 2021, soit de nouveau modifi é :

1° dans le troisième alinéa :

a) par la suppression du sous-paragraphe e du 
paragraphe 7°;

b) dans le paragraphe 11° :

i. par le remplacement du sous-sous-paragraphe vii du 
sous-paragraphe a par le sous-sous-paragraphe suivant :
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« vii. si elle pratique une activité physique ou une 
autre activité qui nécessite de l’enlever, pourvu qu’une 
distance minimale de deux mètres soit maintenue entre 
toute personne; »;

ii. par le remplacement du sous-sous-paragraphe ii du 
sous-paragraphe b par le sous-sous-paragraphe suivant :

« ii. sur tout terrain ou dans tout bâtiment ou local 
utilisé aux fi ns des programmes de sport-études, d’art-
études, de concentration sportive et autres projets 
pédagogiques particuliers de même nature, d’activités 
extrascolaires ou de sorties scolaires; »;

2° dans le quatrième alinéa :

a) par l’insertion, après le paragraphe 3.1°, du suivant :

« 3.2° dans les spas et les saunas :

a) l’exploitant est tenu :

i. d’admettre uniquement les clients ayant une 
réservation;

ii. de consigner dans un registre les noms, numéros de 
téléphone et, le cas échéant, adresses électroniques de tout 
client admis dans son établissement;

b) pour y être admis, un client doit divulguer à 
l’exploitant les renseignements nécessaires à l’application 
du sous-paragraphe précédent et en fournir la preuve, le 
cas échéant;

c) les renseignements consignés au registre prévu au 
sous-sous-paragraphe ii du sous-paragraphe a ne peuvent 
être communiqués qu’à une autorité de santé publique ou 
à une personne autorisée à agir en son nom aux fi ns de la 
tenue d’une enquête épidémiologique et ne peuvent être 
utilisés par quiconque à une autre fi n;

d) les renseignements contenus au registre prévu au 
sous-sous-paragraphe ii du paragraphe a doivent être 
détruits 30 jours suivant leur consignation; »;

b) dans le paragraphe 5° :

i. par l’ajout, à la fi n du sous-paragraphe a, du sous-
sous-paragraphe suivant :

« iv. dans le cadre d’une activité extrascolaire ou d’une 
sortie scolaire par les élèves de la formation générale des 
jeunes d’un même groupe; »;

ii. par l’ajout, à la fi n du sous-paragraphe b, du sous-
sous-paragraphe suivant :

« iii. dans le cadre d’une activité extrascolaire ou d’une 
sortie scolaire par les élèves de la formation générale des 
jeunes d’un même groupe; »;

c) par le remplacement des sous-paragraphes a et b du 
paragraphe 10° par les sous-paragraphes suivants :

« a) les élèves du premier et du deuxième cycle de 
l’enseignement primaire de la formation générale des 
jeunes dans tout bâtiment ou local utilisé par un établisse-
ment d’enseignement ou aux fi ns des programmes de sport-
études, d’art-études, de concentration sportive et autres 
projets pédagogiques particuliers de même nature, d’acti-
vités extrascolaires ou de sorties scolaires, sauf lorsqu’ils 
se trouvent dans une salle où sont dispensés les services 
éducatifs et d’enseignement et sous réserve des excep-
tions prévues aux sous-sous-paragraphes iv à vii du sous-
paragraphe a du paragraphe 11° du troisième alinéa;

b) les élèves du troisième cycle de l’enseignement pri-
maire de la formation générale des jeunes, en tout temps, 
dans tout bâtiment ou local utilisé par un établissement 
d’enseignement ou aux fi ns des programmes de sport-
études, d’art-études, de concentration sportive et autres 
projets pédagogiques particuliers de même nature, d’acti-
vités extrascolaires ou de sorties scolaires, sous réserve 
des exceptions prévues aux sous-sous-paragraphes iv 
à vii du sous-paragraphe a du paragraphe 11° du 
troisième alinéa; »;

3° dans le cinquième alinéa :

a) par l’ajout, à la fin du paragraphe 2°, du sous-
paragraphe suivant :

« d) les saunas et les spas, à l’exception des soins 
personnels qui y sont dispensés; »;

b) dans le paragraphe 4° :

i. par l’ajout, à la fi n du sous-sous-paragraphe ii du 
sous-paragraphe 0.a, du sous-sous-sous-paragraphe 
suivant :

« IV) dans le cadre d’une activité extrascolaire ou 
d’une sortie scolaire par les élèves de la formation générale 
des jeunes d’un même groupe; »;

ii. par l’ajout, à la fi n du sous-paragraphe a, du sous-
sous-paragraphe suivant :

« iv. dans le cadre d’une activité extrascolaire ou d’une 
sortie scolaire par les élèves de la formation générale des 
jeunes d’un même groupe; »;
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c) par le remplacement du paragraphe 10° par le 
suivant :

« 10° pour les centres de services scolaires, les 
commissions scolaires et les établissements d’enseignement 
privés, les élèves de l’enseignement primaire de la 
formation générale des jeunes doivent, en tout temps, 
dans tout bâtiment ou local utilisé par un établissement 
d’enseignement ou aux fi ns des programmes de sport-
études, d’art-études, de concentration sportive et autres 
projets pédagogiques particuliers de même nature, 
d’activités extrascolaires ou de sorties scolaires, porter un 
couvre-visage, soit un masque ou un tissu bien ajusté qui 
couvre le nez et la bouche, sous réserve des exceptions 
prévues aux sous-sous-paragraphes iv à vii du sous 
paragraphe a du paragraphe 11° du troisième alinéa; »;

QUE le présent arrêté prenne effet le 15 mars 2021.

Québec, le 13 mars 2021

Le ministre de la Santé et des Services sociaux,
CHRISTIAN DUBÉ

74273

A.M., 2021
Arrêté numéro 2021-015 du ministre de la Santé et 
des Services sociaux en date du 16 mars 2021

Loi sur la santé publique
(chapitre S-2.2)

CONCERNANT l’ordonnance de mesures visant à 
protéger la santé de la population dans la situation de 
pandémie de la COVID-19

LE MINISTRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES 
SOCIAUX,

VU l’article 118 de la Loi sur la santé publique (chapitre 
S-2.2) qui prévoit que le gouvernement peut déclarer un 
état d’urgence sanitaire dans tout ou partie du territoire 
québécois lorsqu’une menace grave à la santé de la popu-
lation, réelle ou imminente, exige l’application immédiate 
de certaines mesures prévues à l’article 123 de cette loi 
pour protéger la santé de la population;

VU le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui 
déclare l’état d’urgence sanitaire dans tout le territoire 
québécois pour une période de 10 jours;

VU que l’état d’urgence sanitaire a été renouvelé 
jusqu’au 29 mars 2020 par le décret numéro 222-2020 
du 20 mars 2020, jusqu’au 7 avril 2020 par le décret 
numéro 388-2020 du 29 mars 2020, jusqu’au 16 avril 2020 
par le décret numéro 418-2020 du 7 avril 2020, jusqu’au 
24 avril 2020 par le décret numéro 460-2020 du 15 avril 
2020, jusqu’au 29 avril 2020 par le décret numéro 478-
2020 du 22 avril 2020, jusqu’au 6 mai 2020 par le décret 
numéro 483-2020 du 29 avril 2020, jusqu’au 13 mai 2020 
par le décret numéro 501-2020 du 6 mai 2020, jusqu’au 
20 mai 2020 par le décret numéro 509-2020 du 13 mai 
2020, jusqu’au 27 mai 2020 par le décret numéro 531-
2020 du 20 mai 2020, jusqu’au 3 juin 2020 par le décret 
numéro 544-2020 du 27 mai 2020, jusqu’au 10 juin 2020 
par le décret numéro 572-2020 du 3 juin 2020, jusqu’au 
17 juin 2020 par le décret numéro 593-2020 du 10 juin 
2020, jusqu’au 23 juin 2020 par le décret numéro 630-
2020 du 17 juin 2020, jusqu’au 30 juin 2020 par le décret 
numéro 667-2020 du 23 juin 2020, jusqu’au 8 juillet 
2020 par le décret numéro 690-2020 du 30 juin 2020, 
jusqu’au 15 juillet 2020 par le décret numéro 717-2020 
du 8 juillet 2020, jusqu’au 22 juillet 2020 par le décret 
numéro 807-2020 du 15 juillet 2020, jusqu’au 29 juillet 
2020 par le décret numéro 811-2020 du 22 juillet 2020, 
jusqu’au 5 août 2020 par le décret numéro 814-2020 
du 29 juillet 2020, jusqu’au 12 août 2020 par le décret 
numéro 815-2020 du 5 août 2020, jusqu’au 19 août 
2020 par le décret numéro 818-2020 du 12 août 2020, 
jusqu’au 26 août 2020 par le décret numéro 845-2020 du 
19 août 2020, jusqu’au 2 septembre 2020 par le décret 
numéro 895-2020 du 26 août 2020, jusqu’au 9 septembre 
2020 par le décret numéro 917-2020 du 2 septembre 2020, 
jusqu’au 16 septembre 2020 par le décret numéro 925-
2020 du 9 septembre 2020, jusqu’au 23 septembre 2020 
par le décret numéro 948-2020 du 16 septembre 2020, 
jusqu’au 30 septembre 2020 par le décret numéro 965-
2020 du 23 septembre 2020, jusqu’au 7 octobre 2020 
par le décret numéro 1000-2020 du 30 septembre 2020, 
jusqu’au 14 octobre 2020 par le décret numéro 1023-2020 
du 7 octobre 2020 jusqu’au 21 octobre 2020 par le décret 
numéro 1051-2020 du 14 octobre 2020, jusqu’au 28 octobre 
2020 par le décret numéro 1094-2020 du 21 octobre 2020, 
jusqu’au 4 novembre 2020 par le décret numéro 1113-
2020 du 28 octobre 2020, jusqu’au 11 novembre 2020 
par le décret numéro 1150-2020 du 4 novembre 2020, 
jusqu’au 18 novembre 2020 par le décret numéro 1168-
2020 du 11 novembre 2020, jusqu’au 25 novembre 2020 
par le décret numéro 1210-2020 du 18 novembre 2020, 
jusqu’au 2 décembre 2020 par le décret numéro 1242-
2020 du 25 novembre 2020, jusqu’au 9 décembre 2020 
par le décret numéro 1272-2020 du 2 décembre 2020, 
jusqu’au 18 décembre 2020 par le décret numéro 1308-
2020 du 9 décembre 2020, jusqu’au 25 décembre 2020 
par le décret numéro 1351-2020 du 16 décembre 2020, 
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jusqu’au 1er janvier 2021 par le décret numéro 1418-2020 
du 23 décembre 2020, jusqu’au 8 janvier 2021 par le 
décret numéro 1420-2020 du 30 décembre 2020, jusqu’au 
15 janvier 2021 par le décret numéro 1-2021 du 6 janvier 
2021, jusqu’au 22 janvier 2021 par le décret numéro 3-2021 
du 13 janvier 2021, jusqu’au 29 janvier 2021 par le décret 
numéro 31-2021 du 20 janvier 2021, jusqu’au 5 février 
2021 par le décret numéro 59-2021 du 27 janvier 2021, 
jusqu’au 12 février 2021 par le décret numéro 89-2021 
du 3 février 2021, jusqu’au 19 février 2021 par le décret 
numéro 103-2021 du 10 février 2021, jusqu’au 26 février 
2021 par le décret numéro 124-2021 du 17 février 2021, 
jusqu’au 5 mars 2021 par le décret numéro 141-2021 du 
24 février 2021, jusqu’au 12 mars 2021 par le décret 
numéro 176-2021 du 3 mars 2021 et jusqu’au 19 mars 2021 
par le décret numéro 204-2021 du 10 mars 2021;

VU que le décret numéro 102-2021 du 5 février 2021, 
modifi é par les arrêtés numéros 2021-008 du 20 février 
2021, 2021-009 du 25 février 2021, 2021-010 du 5 mars 
2021 et 2021-013 du 13 mars 2021, prévoit notamment, 
malgré toute disposition contraire d’un décret ou d’un 
arrêté ministériel pris en application de l’article 123 de la 
Loi sur la santé publique, certaines mesures particulières 
applicables sur certains territoires;

VU que ce décret habilite également le ministre de la 
Santé et des Services sociaux à ordonner toute modifi ca-
tion ou toute précision relative aux mesures qu’il prévoit;

CONSIDÉRANT que la situation actuelle de la pandémie 
de la COVID-19 permet d’assouplir certaines mesures 
mises en place pour protéger la santé de la population, 
tout en maintenant certaines d’entre elles nécessaires pour 
continuer de la protéger;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

QUE le dispositif du décret numéro 102-2021 du 
5 février 2021, modifi é par les arrêtés numéros 2021-008 
du 20 février 2021, 2021-009 du 25 février 2021, 2021-010 
du 5 mars 2021 et 2021-013 du 13 mars 2021, soit de 
nouveau modifi é :

1° par l’ajout, à la fi n du troisième alinéa, des para-
graphes suivants :

« 27° il est interdit à toute personne, entre 21h30 et 5h, 
de se trouver hors de sa résidence ou de ce qui en tient 
lieu ou du terrain d’une telle résidence, à moins qu’elle 
démontre être hors de ce lieu :

a) pour fournir une prestation de travail ou de services 
professionnels nécessaire à la continuité des activités 
ou des services qui ne sont pas visés par une suspen-
sion en vertu d’un décret ou d’un arrêté pris en vertu de 

l’article 123 de la Loi sur la santé publique, incluant le 
transport des biens nécessaires à la poursuite de ces acti-
vités ou services;

b) pour obtenir, dans une pharmacie, des produits 
pharmaceutiques, hygiéniques ou sanitaires, ou un ser-
vice professionnel;

c) pour recevoir des services éducatifs d’un établis-
sement de la formation générale des adultes et de la for-
mation professionnelle ou des services d’enseignement 
d’un établissement universitaire, d’un collège institué en 
vertu de la Loi sur les collèges d’enseignement général et 
professionnel, d’un établissement d’enseignement privé 
qui dispense des services d’enseignement collégial ou de 
tout autre établissement qui dispense des services d’ensei-
gnement de niveau collégial ou universitaire;

d) pour obtenir des soins ou des services requis par 
son état de santé;

e) pour la réalisation d’un don de sang ou d’autres 
produits biologiques d’origine humaine à Héma-Québec;

f) pour porter assistance à une personne dans le besoin, 
pour fournir un service ou un soutien à une personne pour 
des fi ns de sécurité, pour assurer la garde d’un enfant ou 
d’une personne vulnérable, pour visiter une personne en 
fi n de vie ou encore pour un motif d’urgence;

g) pour se conformer à un jugement rendu par un 
tribunal, pour répondre à une assignation pour compa-
raître devant un tribunal ou pour permettre l’exercice des 
droits de garde ou d’accès parentaux;

h) pour prendre un autobus assurant un service interré-
gional ou interprovincial, un train, un avion ou un navire 
assurant le service de traverse de Matane Baie-Comeau-
Godbout, Harrington Harbour-Chevery, Rivière Saint-
Augustin ou Île d’Entrée-Cap-aux-Meules ou le service 
de desserte maritime de l’Île-de-la-Madeleine ou de l’Île 
d’Anticosti et de la Basse-Côte-Nord du réseau de la 
Société des traversiers du Québec, ou pour se rendre, à la 
suite de son trajet, à sa destination;

i) pour obtenir, dans une station-service, un bien ou un 
service requis pour le bon fonctionnement d’un véhicule 
ou des denrées alimentaires, à l’exception des boissons 
alcooliques, mais uniquement dans le cadre de l’une des 
exceptions prévues aux sous-paragraphes a à h;

j) pour les besoins de son chien, dans un rayon maxi-
mal d’un kilomètre autour de sa résidence ou de ce qui 
en tient lieu;
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k) pour accompagner une personne ayant besoin 
d’assistance dans l’une des situations autorisées en vertu 
des sous-paragraphes a à i;

28° les restaurants, les commerces de vente au détail, 
les entreprises de soins personnels et esthétiques, les lieux 
permettant la pratique d’activités culturelles, sportives, 
de plein air ou de loisirs dont les activités ne sont pas 
suspendues par un décret ou un arrêté pris en vertu de 
l’article 123 de la Loi sur la santé publique ne peuvent 
accueillir le public entre 21h et 5h, sauf s’il s’agit d’une 
pharmacie ou d’une station-service;

29° entre 21h30 et 5h, il est interdit à une pharmacie ou 
à une station-service de vendre des produits ou d’offrir des 
services autres que ceux prévus aux sous-paragraphes b 
et i du paragraphe 27°;

30° le paragraphe 27° ne s’applique pas aux personnes 
sans-abris; »;

2° par la suppression des paragraphes 6° à 9° du 
quatrième alinéa;

3° par la suppression des paragraphes 8° et 9° du 
cinquième alinéa;

QUE le présent arrêté prenne effet le 17 mars 2021.

Québec, le 16  mars 2021

Le ministre de la Santé et des Services sociaux,
CHRISTIAN DUBÉ

74275
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